LANGUE BRETONNE : LE DRIAN VEUT EXPERIMENTER

	Journal Ouest France - Mardi 06 juin   La Région demande « le droit à l'expérimentation » pour tout ce qui a trait à la politique culturelle et linguistique. Jean-Yves Le Drian, son président, s'en explique.

Le mouvement culturel breton manifeste ce samedi à Rennes. Vous le soutenez ?
Bien sûr, d'autant que nous sommes porteurs d'un texte un peu fondateur voté à l'unanimité par rassemblée régionale, en décembre 2004. Il est donc très utile que cette aspiration consubstantielle de notre Région puisse être réaffirmée régulièrement.

Le combat de la langue bretonne, c'est d'abord celui de la formation. Votre objectif, c'est 20 000 élèves dans les différents cycles à la fin de votre mandature.
Il nous faut pour ça progresser de 12 % tous les ans. Nous en sommes à 8 %. Au départ, on manquait d'enseignants disponibles. Aujourd'hui, il s'agit surtout de rendre les formations plus attractives. Il s'agit donc de mobiliser les parents, et les jeunes.

Vous jouez aussi sur deux autres leviers...
Les médias radio et télé, d'abord. On a déjà fait un effort d'accompagnement pour les doublages télé, du côté de TV Breizh et de France 3. Le niveau souhaité n'a pas encore été atteint, mais le résultat est significatif. Et puis il y a la symbolique : dans nos publications, dans la signalétique et même les cartes de visite des élus, le bilinguisme est devenu la règle. Il en sera bientôt de même pour les TER. Et puis les actes du conseil régional sont désormais traduits : le jumelage avec le Pays de Galles, par exemple. Tout ça, c’est important pour assurer la fierté de ta langue. C'est un combat à mener pied à pied, sur tous les terrains : quand on supprime un poste d'enseignant de breton à Rostrenen, il faut se battre !

Cette politique volontariste a un coût...
La ligne budgétaire est passée de 3,2 millions d'euros en 2004 à près de 5, 5 millions aujourd'hui.

Vous avez quand même du mal à vous faire entendre, non ?
Ça pourrait changer. Le droit à l'expérimentation est désormais inscrit dans la Constitution. Avec Marylise Lebranchu, je vais déposer une proposition de loi demandant qu'il soit accordé à la Bretagne pour la politique culturelle.

Expérimenter, dans le cas présent, qu'est-ce que ça veut dire ?
Ça veut dire avoir la responsabilité reconnue de la compétence linguistique sur l'ensemble du territoire breton. Pas la responsabilité des nominations d'enseignants, non. Mais la responsabilité des moyens, au même titre que nous l'avons aujourd'hui sur les transports régionaux.

Vous discutez actuellement du prochain contrat de projets avec l'État. Que prévoit-on pour la culture bretonne ?
La préfète l'a dit : la future convention entraînera une implication d'autres partenaires que l'État et la Région. Nous vouions lui donner une valeur symbolique d'autant plus forte qu'elle entrera en vigueur tout juste trente ans après l'annonce de la Charte culturelle. C'était à Ploërmel, avec Valéry Giscard d'Estaing.

L'autre jour, à Carhaix, vous avez évoqué l'idée d'un ouvrage pédagogique à l'intention des jeunes Bretons...
La Région souhaite mettre à la disposition des lycéens un ouvrage traitant de l'histoire, de la géographie et de la culture de la Bretagne.
Un ouvrage de référence. Nous allons en confier la rédaction à des spécialistes et la Région se chargera de la diffusion.

Aujourd'hui, on va parler une fois encore de la réunification administrative de la Bretagne...
Les choses sont claires : le conseil régional s'est prononcé favorablement, à l'unanimité, et la délibération a été transmise aux autorités de l'État en Loire-Atlantique. Mais ça ne peut se faire sans une consultation des habitants de ce département. C'est donc à l'État de dire si, oui ou non, il veut engager cette consultation. Pas à moi. Administrativement, on en est là. Parallèlement, une commission mixte Bretagne-Loire-Atlantique a' été mise en place : elle se réunira pour la troisième fois le 17 juin, à Nantes. À cette occasion, il est prévu qu'elle rende publique une série d'initiatives culturelles, touristiques et sportives pour faire entrer dans l’action cette réalité vivante qu'est l'appartenance collective à la Bretagne.
Recueilli par Yannick BOULAIN.
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